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PROCESSUS DE DÉVELOPPEMENT  
DES PLACES EN CPE
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1  Octroi des places  
et démarrage du projet

2  Admissibilité au PFI

3  Appels d’offres et choix 
des professionnels

4  Avis sur l’embauche  
des professionnels

5  Dépôt de l’étude  
d’opportunité

6  Autorisation à  
poursuivre le projet

7  Dépôt des plans  
et du budget 
préliminaires  
pour approbation

8  Approbation

9  Appel d’offres pour  
les entrepreneurs

10  Dépôt des plans  
et du budget révisés  
pour approbation

11  Approbation

12  Autorisation à commencer 
les travaux

13  Réalisation des travaux 14  Dépôt des document 
pour la délivrance  
du permis

15  Approbation des locaux

16  Approbations pour  
la délivrance du permis

17  Délivrance du permis

PHASE FINALE

7  Dépôt des documents 
pour la délivrance  
du permis

8  Approbation des locaux

9  Délivrance du permis

LÉGENDE
PROCESSUS OPTIMISÉ

  Demandeur
  MFA

PROCESSUS ACTUEL
  Demandeur
  MFA

PHASE DE CONCEPTION

3  Dépôt des plans  
et approbation du budget 
préliminaire

4  Appel d’offres et choix  
de l’entrepreneur

5  Approbation du budget 
final et autorisation à 
commencer les travaux

-4   
mois PHASE DE RÉALISATION

6  Réalisation des travaux

-2   
moisPHASE PRÉLIMINAIRE

1  Octroi des places 
et démarrage du projet

2  Dépôt de l’étude d’opportunité  
et approbation

-6   
mois

Changements prévus  
pour l’amélioration des délais  
de réalisation

 › Appel d’offres :
 · sur invitation à partir de 25 000 $ au lieu de 5 000 $
 · public à partir de 105 700 $ au lieu de 50 000 $

2  Programme de financement des infrastructures (PFI)

Tous les projets de CPE seront admissibles à un financement 
à 100 %. Par ailleurs, une situation financière avantageuse 
du CPE est prise en considération aux fins d’une mise de fonds.

1  Avance de fonds de 50 000 $ dès l’octroi des places

93 5   Processus simplifié pour la délégation des signatures

12  
mois
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